
PARTICIPATION, EGALITE, DEMOCRATISATION

définir le handicap est di^icile. Cela dépend sur-
tout du point de vue de celui qui essaie de donner une
définition. Pour une personne qui est elle-même handica-
pée, le problème se pose d'une autre manière que pour un
agent d'une compagnie d'assurances ou un employé de la
Sécurité Sociale. Un homme politique met l'accent sur
d'autres aspects qu'un scientifique.

A fiaire le tour de la question, fiorce est de consta-
ter qu'un aspect non négligeable du problème du handicap
consiste dans la fréquence avec laquelle est observée
l'apparition de personnes dites "handicapées". Mais avant
de parler de notre pays, nous voudrions insister sur le

fiait que dans les régions du tiers monde on trouve la ma-
jorité des personnes handicapées. Leur nombre très élevé
dans ces pays est dû à des phénomènes bien connus tels
la pauvreté, la malnutrition, le manque d'eau potable et
V absence d'une infrastructure médicale apte à prévenir
certains handicaps. Vans les pays industrialisés , grâce
aux bonnes conditions de vie, le nombre des personnes
handicapées par rapport à la population totale est beau-
coup moins important. Néanmoins on doit souligner qu'il
est encore trop élevé fiace aux. tragédies individuelles
qu'il crée.

V une. manière générale on parle de handicap grave, si
le handicapé ne peut subvenir à i>ei> propres besoins,
c'est-à-dire que l'aide de tiers est nécessaire. Vei> ano-
malies peuvent se produire dans le développement physique,
dans le dév eloppement mental ou psychique et dans la per-
ception s ensoh.ie.lle, ou encore sua. plusieurs de ces plans
à la fiais.

Vans un docu.m2.nt élaboré par le Secrétariat de
l'Année lntin.na.ti.ona.li de l'Enfant on parle de 7 grands
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